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RESSOURCES HUMAINES

Attestation d’utilisation 
du véhicule personnel
Année 2025




						


			




								
Date : 


Nom - Prénom :
Grade ou Emploi :
Service :


Exerçant en Mairie de Roquebrune-sur-Argens, est autorisé(e) à utiliser
son véhicule personnel pour les besoins du service durant l’année 2025 :


Marque :					          
Type :
Puissance fiscale :
Immatriculation :					 

L’autorisation porte sur 10 000 kilomètres annuels.

A la présente autorisation sont jointes l’attestation d’assurance automobile, la photocopie de la carte grise du véhicule ainsi que la photocopie du permis de conduire de l’intéressé(e).

Tout agent amené à conduire un véhicule dans le cadre de ses activités professionnelles est tenu d’informer la collectivité en cas de suspension de permis.



L’Agent,




Le Chef de Service,    Le Directeur Général Adjoint,       Pour le Maire et par délégation,
								 Directeur Général Adjoint, 								       des Services Pôle Ressources,
                                            					    Benoît BODRATI


image1.jpeg
Ville de
ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS

Les Issambres - Le Village - La Bouverie

ROQUEBRUNE

SUR ARGENS




